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ARTICLE 1 : Objet 

Les présentes « conditions générales d'utilisation » ont pour objet l'encadrement juridique des 
modalités de mise à disposition de l’Utilisateur des services du site « suivi.normabev.fr ». 

Les conditions générales d'utilisation doivent être acceptées par tout Utilisateur souhaitant accéder 
au site. Elles constituent le contrat entre le site et l'Utilisateur. L’accès au site par l’Utilisateur signifie 
son acceptation des présentes conditions générales d’utilisation. 

En cas de non-acceptation des conditions générales d'utilisation stipulées dans le présent contrat, 
l'Utilisateur se doit de renoncer à l'accès des services proposés par le site. 

L’Utilisateur est informé que NORMABEV se réserve le droit de modifier unilatéralement et à tout 
moment le contenu des présentes conditions générales d'utilisation. 

ARTICLE 2 : Mentions légales 

L'édition du site « suivi.normabev.fr » est assurée par l’Association NORMABEV dont le siège est situé 
au 207 rue de Bercy 75012 PARIS. 

L'hébergeur du site « suivi.normabev.fr » est la Société SERES dont le siège social est situé Quai de 
Bercy, 94220 Charenton-le-Pont.  

ARTICLE 3 : Définitions 

La présente clause a pour objet de définir les différents termes essentiels du contrat : 

 Utilisateur : ce terme désigne toute personne qui utilise le site ou l'un des services 
proposés par le site. Pour devenir Utilisateur il est impératif de s’inscrire. 

 Contenu Utilisateur : ce sont les données transmises par l'Utilisateur au site. 

 Identifiant et mot de passe : c'est l'ensemble des informations nécessaires à l'identification 
d'un Utilisateur sur le site. Le mot de passe est confidentiel. 

ARTICLE 4 : Propriété intellectuelle 

Les marques, logos, signes et tout autre contenu du site font l'objet d'une protection par le Code de la 
propriété intellectuelle et plus particulièrement par le droit d'auteur. 

L'Utilisateur sollicite l'autorisation préalable du site pour toute reproduction, publication, copie des 
différents contenus. 

L'Utilisateur s'engage à une utilisation des contenus du site dans le cadre réglementaire (arrêté agréant 
NORMABEV) et interprofessionnel (accord interprofessionnel). Une utilisation des contenus à des fins 
commerciales est strictement interdite.  

Tout contenu mis en ligne par l'Utilisateur est de sa seule responsabilité. L'Utilisateur s'engage à ne 
pas mettre en ligne de contenus pouvant porter atteinte aux intérêts de tierces personnes. Tout 
recours en justice engagé contre le site par un tiers lésé sera pris en charge par l'Utilisateur. 

ARTICLE 5 : Accès aux services 

http://www.interbev.fr/wp-content/uploads/2019/10/accord-interprofessionnel-ppcm-19092019-signe.pdf


L’accès au site est réservé aux seules personnes ayant un rôle direct dans la notification des abattages 
de bovins (abattoirs, NORMABEV, CRI). Le site est financé au travers de la prestation de service 
NORMABEV pour les gros bovins (bovins âgés de huit mois ou plus) et au travers de la facturation du 
coût de notification réglementaire des abattages pour les veaux. Le site est donc accessible, sans 
surcoût, en tout lieu à tout Utilisateur ayant un accès à Internet. Tous les frais supportés par 
l'Utilisateur pour accéder au service (matériel informatique, logiciels, connexion Internet, etc.) sont à 
sa charge. 

Pour accéder aux services, l’Utilisateur doit s'identifier à l'aide de son identifiant et de son mot de 
passe. 

Le site met en œuvre tous les moyens mis à sa disposition pour assurer un accès de qualité à ses 
services.  

L'accès aux services du site peut à tout moment faire l'objet d'une interruption, d'une suspension, 
d'une modification sans préavis pour une maintenance ou pour tout autre cas. L'Utilisateur s'oblige à 
ne réclamer aucune indemnisation suite à l'interruption, à la suspension ou à la modification du 
présent contrat. Cependant, dans le respect du « cahier des charges de la DGAL – Base de données 
nationale d’abattage des bovins », NORMABEV s’engage à ce que le service du site 
« suivi.normabev.fr » ne soit pas indisponible plus de 4h ouvrées consécutives (de 8h à 12h et de 14h 
à 18h).  

L'Utilisateur a la possibilité de contacter le site par messagerie électronique à l’adresse suivante : 
informatique@normabev.asso.fr 

 

ARTICLE 6 : Données personnelles 

Les informations demandées à l’inscription au site sont nécessaires et obligatoires pour la création du 
compte de l'Utilisateur. En particulier, l'adresse électronique ainsi communiquée pourra être utilisée 
par le site pour l'administration, la gestion et l'animation du service. 

Le site assure à l'Utilisateur une collecte et un traitement d'informations personnelles dans le respect 
de la vie privée conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés. Le site est déclaré à la CNIL sous le numéro 2134364. 

En vertu des articles 39 et 40 de la loi n°78-17 en date du 6 janvier 1978, l'Utilisateur dispose d'un droit 
d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition de ses données personnelles. Tout Utilisateur 
qui souhaite exercer ce droit et obtenir communication des informations le concernant, transmet sa 
demande à NORMABEV – 207 rue de Bercy – TSA 61311 – 75564 PARIS CEDEX 12, tél. : 01 44 68 79 50, 
Fax : 01 44 68 79 59, mail : normabev@normabev.asso.fr.  

ARTICLE 7 : Règles générales applicables à tous les profils d’accès 

Chaque Utilisateur est informé que plusieurs types de données informatiques composent la base de 
données NORMABEV, alimentées et/ou consultables en fonction de son profil. Il existe six profils 
Utilisateurs : administrateur, technicien, CRI, BDNI, abattoir et groupe d’abattoirs. Ces profils ont été 
définis et validés par le Conseil d’administration de NORMABEV selon des règles visant à s’assurer du 
respect de la confidentialité des données  

En conséquence, chaque Utilisateur des services dispose d’un profil spécifique qui l’habilite à 
transmettre et/ou à consulter certaines informations.  

Chaque adhérent des présentes conditions s’engage à respecter strictement les conditions de 
transmission, et/ou de consultation des données et plus généralement les conditions d’utilisation des 
données, conformément à la réglementation en vigueur et au présent document.  

 

 

https://normabev.net/wp-content/uploads/2019/11/DGAL-BICMA-2019-004-CdC-base-donn%C3%A9es-abattage-bovins.pdf
mailto:informatique@normabev.asso.fr
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BDNI C       

Administrateur C C / M / S C / M / S C C / M / S C / M / S C / M / S 

C : Consultation / M : Modification / S : Suppression 

 

L’accès aux notifications d’abattage est limité de la façon suivante : 

 Abattoir : uniquement les abattages le concernant ; 

 NORMABEV (technicien / administrateur) : l’ensemble des notifications d’abattage 
déclarées ; 

 CRI : uniquement les abattages dont le dernier éleveur détenteur est dans sa zone de 
compétence. Le CRI peut aussi rechercher une notification d’abattage sur l’ensemble du 
territoire mais uniquement à partir du numéro IPG du bovin. 

Les techniciens et administrateurs s’engagent en particulier à ne pas utiliser les données enregistrées 
dans la base de données NORMABEV à d’autres fins que dans le cadre des missions réglementaires et 
interprofessionnelles qui leur sont confiées. Ils s’interdisent notamment d’utiliser ces données à des 
fins commerciales ou publicitaires. Cette interdiction est rappelée par NORMABEV à tout son 
personnel, ses prestataires et ses partenaires ayant la possibilité de télécharger des fichiers de 
données personnelles de tiers.  

Par ailleurs, l’Association NORMABEV se réserve le droit d’engager toute poursuite de nature à garantir 
le respect des présentes conditions générales d’utilisation et, le cas échéant, obtenir réparation du 
dommage que l’utilisation abusive des données de NORMABEV aurait généré. L’Utilisateur est informé 
et accepte que la personne morale qualifiée « d’administrateur de la base de données NORMABEV » 
est habilitée à effectuer tout contrôle à tout moment sur les informations transmises et/ ou sur les 
consultations faites par chaque Utilisateur.  

ARTICLE 8 : Utilisation des données 

L’Utilisateur est informé du fait que, à partir des Informations consolidées, NORMABEV est susceptible 
d’effectuer des traitements statistiques, ou techniques, dans le respect des accords 
interprofessionnels en vigueur. L’objectif est d’une part, de vérifier la pertinence des classements, et 
d’autre part de fournir des informations d’intérêt général utiles à la filière dans la limite du secret 
statistique. 

Les données réglementaires et les informations obtenues à partir de données réglementaires 
contenues dans la base de données nationale d’abattage des bovins ne peuvent être vendues ou 
cédées à des fins commerciales. 

NORMABEV informe expressément l’Utilisateur des données qu’elle est susceptible de conserver : 

 Les Données réglementaires sont conservées conformément à l’article R212-14-2 du code 
rural et de la pêche maritime ; 



 Les Données interprofessionnelles sont conservées sans limite de durée ; 

 Les Données personnelles (au sens du RGPD) sont conservées le temps de la relation 
contractuelle et selon les exigences du cahier des charges de la base de données nationale 
d’abattage des bovins. 

ARTICLE 9 : Etudes techniques et/ou scientifiques 

Toute personne souhaitant disposer de données de NORMABEV à des fins d’études techniques et/ou 
scientifiques doit en faire au préalable la demande motivée par écrit au Président de  de NORMABEV. 
Le Conseil d’administration statuera dans les meilleurs délais sur cette demande, et pourra autoriser 
ou refuser, sans recours possible, l’extraction des données sollicitées. Sa décision n’a pas à être 
motivée. Le demandeur à l’étude scientifique est tenu de respecter les termes de la décision du Conseil 
d'administration fixant les conditions et limites d'utilisation et/ou de diffusion des données sollicitées. 
L’extraction de ces données à des fins d’étude scientifique sera réalisée par l'administrateur de la base 
de données. Toute demande de requête peut donner lieu à facturation des prestations. 
https://normabev.net/normabev/tarifs/ 

Cependant, quel que soit le demandeur, seules peuvent être acceptées les demandes respectant les 
règles de confidentialité (sauf cas prévus dans l’arrêté d’agrément de NORMABEV en tant que 
gestionnaire de la base de données d’abattage des bovins). 

ARTICLE 10 : Confidentialité 

L’Utilisateur s’engage à respecter les principes de transmission et de confidentialité des données 
transmises, consultées ou échangées, et ce conformément au cadre législatif et réglementaire en 
vigueur. 

ARTICLE 11 : Responsabilité et force majeure 

Les sources des informations diffusées sur le site sont réputées fiables au moment de leur consultation 
par l’Utilisateur. 

L'Utilisateur s'assure de garder son mot de passe secret. Toute divulgation du mot de passe, quelle que 
soit sa forme, est interdite. 

Le site s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires afin de garantir la sécurité et la 
confidentialité des données. 

La responsabilité du site ne saurait être engagée en cas de force majeure ou du fait imprévisible et 
insurmontable d'un tiers. 

ARTICLE 12 : Évolution des conditions générales d’utilisation 

Le site se réserve à tout moment le droit de modifier les clauses stipulées dans les présentes 
conditions. 

ARTICLE 13 : Durée 

La durée des présentes conditions est indéterminée. Les conditions générales d’utilisation produisent 
leurs effets à l'égard de l'Utilisateur à compter de l'utilisation du service. 

ARTICLE 14 : Droit applicable et juridiction compétente 

La législation française s'applique aux présentes conditions générales d’utilisation. En cas d'absence 
de résolution amiable d'un litige né entre les parties, le tribunal de Paris est seul compétent. 

 

https://normabev.net/normabev/tarifs/

